
Sponsors du Prix de la Jeunesse 2025

La Fondation du Prix de la Jeunesse est une fondation 
indépendante d’utilité publique. Elle a été créée en 
1991 au niveau régional par l’Académie de recherche 
et de planification en milieu rural du Land de Hesse 
afin d’inciter les jeunes à s’intéresser à leur environ-
nement et susciter leur engagement en faveur de leur 
région. 
Le concours de la Fondation du Prix de la Jeunesse, 
organisé à partir de 1992, s’adressait initialement aux 
jeunes Hessois. Depuis 2005 participent les régions 
partenaires de la Hesse, à savoir Emilie-Romagne, 
Wielkopolska et l’Aquitaine, puis la Nouvelle-Aquitaine. 
Chaque année, les travaux du concours expriment sur 
un même thème différents points de vue, 
personnels et régionaux. La participation au concours 
est proposée aux élèves de la Hesse ainsi qu’aux 
établissements scolaires dispensant des cours d’alle-
mand dans les régions Emilie-Romagne, Wielkopolska 
et la Nouvelle-Aquitaine. La promotion linguistique est 
en effet l’un des objectifs de la Fondation du Prix de la 
Jeunesse. 
La rencontre interrégionale contribue également à 
renforcer l’entente européenne. 
Les travaux primés des années précédentes peuvent 
être consultés sur le site de la JugendpreisStiftung.

Sont invités à participer

Tous les jeunes âgés de 12 à 21 ans résidant en 
Hesse ou dans les régions partenaires, Nouvelle- 
Aquitaine, Emilie-Romagne et Grande-Pologne 
(Wielkopolska).

INSCRIPTION

DATE LIMITE DE REMISE DES TRAVAUX: 
17 FÉVRIER 2025

Qu’est-ce que la Fondation du 
Prix de la Jeunesse?
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Concours organisé dans la Hesse et ses régions partenaires – 
Le Ministre-Président de la Hesse en est leprésident d’honneur, 
avec ses homologues dans les régions partenaires.

Sont invités à participer tous les jeunes âgés de 12 à 21 ans 
résidant en Hesse ou dans les régions partenaires, 
Nouvelle- Aquitaine, Emilie-Romagne et Grande-
Pologne (Wielkopolska). 
Prix attractifs: rencontre de plusieurs jours avec des 
jeunes des régions partenaires de la Hesse et prix à
hauteur totale de 4.000 €
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Date limite de remise des travaux: 17 février 2025

Le formulaire d’inscription doit être téléchargé sur 
le site internet de la JugendpreisStiftung (www.
jugendpreisstiftung.de) et, une fois complété, 
renvoyé à l’adresse mail suivante:

Remise des travaux :
JugendpreisStiftung Geschäftsstelle, 
Poststraße 40, 34385 Bad Karlshafen

sekretariat@jugendpreisstiftung.de
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Concours dans les régions 
d’Europe

Le Ministre-Président de la Hesse est le président 
d’honneur, avec ses homologues dans les régions 
partenaires.

 
Concours 2025 
Le concours est encadré cette année par la 
Nouvelle-Aquitaine. Il porte sur le thème du sport.

Le thème du concours de cette année 
offre de nombreuses possibilités de 
traitement, comme par exemple:

• analyse de récits, de journaux intimes ou 
de films dans lesquels le thème du sport se    
trouve au centre

• rédaction d‘un récit, d‘une bande dessinée ou 
d‘un podcast sur le thème comment faire du 
sport un élément

• rédaction de portraits de sportifs exceptionnels

• perspective historique : les Jeux Olympiques 
de l‘Antiquité à nos jours

• exemples de violation de l‘éthique sportive 
dans l‘histoire

• réflexion sur le sport comme moyen d‘intégra-
tion d‘enfants et/ou d‘adultes

• réflexion sur les possibilités d‘utiliser le sport 
comme un moyen de rapprochement entre les 
peuples en Europe et dans le monde

• Faire du sport un élément de rapprochement 
entre les personnes en bonne santé et les 
personnes souffrant d‘un handicap physique 
ou mental (Jeux paralympiques)  

Thème 2025: Le sport - 
quelle signification ?

Plaisir et souffrance, esprit d‘équipe et rivalité, 
universalité et exclusion, santé et danger, réussite 
personnelle et intérêts financiers d’autres personnes, 
les sportifs et les sportives en tant que héros et 
héroïnes nationaux ...

Le sport devrait rapprocher les peuples, comme l‘avait 
souhaité Pierre de Coubertin, l‘inventeur du 
mouvement olympique moderne, à la fin du 19e siècle. 
De la communion entre supporters jusqu‘aux excès du 
hooliganisme, le sport est avant tout ce que chacun 
d‘entre nous en fait - en tant qu‘acteur ou spectateur, 
un reflet de nos sociétés de plus en plus complexes.

Travaux présentés 
au concours

Les candidats peuvent remettre des travaux écrits, des 
productions graphiques ou audio, des dessins, des 
photos, des vidéos ou toute autre forme de support 
conforme aux conditions précisées ci-dessous.

Conditions:

• Travaux en version papier: format maximal DIN A3 
(29,7 x 42,0 cm).

• Films, présentations PowerPoint ou fichiers audio: 
durée maximale de 12 minutes et utilisation d’un 
programme courant (p. ex. Word, PDF, Adobe ou 
Photoshop).

• Le travail remis doit être bilingue. Pour les travaux 
de Hesse, la deuxième langue doit être l’italien, 
l’anglais, le français ou le polonais.

• Pour les travaux provenant des régions partenai-
res d’Emilie-Romagne, de Nouvelle-Pologne et de 
Nouvelle-Aquitaine, un résumé du travail réalisé 
ainsi que la présentation du groupe doivent être 
rédigés en allemand.

• Le concours s’adresse surtout aux scolaires : pour 
les établissements scolaires, seuls les travaux de 
groupe sont autorisés.

• Les participants issus d’associations, de collectivi-
tés ou de communes peuvent également remettre 
des travaux individuels mais les travaux d’équipe 
seront privilégiés.

• Les lauréats ne peuvent pas se représenter à un 
concours ultérieur.

Le sport: quelle signification ?

Le travail proposé ne doit pas encore avoir été 
publié. Avec la remise des prix, la Jugendpreis-
Stiftung acquiert les droits d’auteur ainsi que le 
droit de publier le travail primé sur son site 
internet et dans sa newsletter. 
Les travaux des candidats seront évalués par un 
jury composé de représentants des quatre 
régions. La décision de ce jury ne peut être l’objet 
d’aucun recours juridique.


